	


                    REGLEMENTINTERIEUR

                                                        (Annexe aux Statuts de la SI.PS)

Le présent Règlement Intérieur complète les dispositions prévues par les statuts de l'Association dénommée "Société d'Initiation  Physique et Sportive" ci-après désignée par le sigle "SIPS".

La SIPS se subdivise en sections sportives agréées par le Comité de Direction, sur proposition du Président, qui leur délègue, dans le cadre de ses Statuts et du présent Règlement Intérieur, une autonomie de gestion, tant sportive qu'administrative et en contrôle l'usage.

Les sections sont libres de s'affj1ier à la Fédération de leur choix, après décision prise, à la majorité, par les membres de la section réuni3 en assemblée générale et accord du Comité de Direction.

Les sections sont spécialisées dans l'exercice de leur discipline. Elles font partie intégrante de la SIPS. Elles n'ont pas la personnalité juridique.

Les activités de ses membres s'exercent dans le sein de la section ou à l'occasion de rencontres et de compétitions officielles ou privées, nationales ou internationales.

Article 1 : OBJET

Le présent Règlement Intérieur a pour objet de définir les conditions et les modalités de fonctionnement des sections de la SIPS et leUrs relations avec le Comité de Direction .

Article 2 : ADMINISTRATION GENERALE ,

L'Assemblée Générale de l'Association

L'Assemblée Générale annuelle de la SIPS se tiendra tous les ans, en principe dans le courant du premier semestre suivant la clôture de l'exercice comptable.

Comité de Direction de l'Association

Tout membre de l'Assemblée Générale élu membre du Comité de Direction de l'Association est tenu, s'il est déjà membre du bureau de la section qu'il représente, de faire prévaloir, lors de son action au sein du Comité de Direction, les fonctions confiées par l'Assemblée Générale sur celles qu'il exerce dans sa section d'origine.

Le Président est chargé de Faire appliquer les décisions du Comité de Direction. Toutes les décisions prises par le Président, en dehors du Comité de Direction et dans les cas d'urgence seulement, doivent être ratifiées par celui-ci.

Article 3 : PERIODE D'ACTIVITE DES SECTIONS

La période d'activité de chaque section est déterminée par chacune d'entre elles.

Article 4 : ADMINISTRA TION DES SECTIONS

4.1 Assemblée Générales des Sections 


Chaque section tient au moins une Assemblée Générale par an et chaque fois que nécessaire.

Sa convocation est à l'initiative du Bureau de la section qui en fixe la date, le lieu et l’ordre du jour, ou à la demande du quart au moins de ses membres actifs.

           Les membres de la section sont informés :

.par convocations individuelles remises au moins 8 jours calendaires avant la date fixée, .et par affichage sur les lieux d'activité sportive de la section

L'ordre du jour est déposé au Secrétariat Général à l'attention du Comité de Direction de l'Association, 15 jours calendaires avant la date fixée pour l'Assemblée.

L'ordre du jour de la première Assemblée Générale annuelle comporte obligatoirement les points suivants :

.rapport moral sur l'activité de la section par le Président ou le Secrétaire,

.rapport financier par le Trésorier,

.élection, avec indication du nombre de postes à pourvoir, des membres du Bureau de Section, des membres représentant la section à l'Assemblée Générale de la SIPS et parmi eux, ceux représentant la section au Comité de Direction.

4.2 Eli2ibilité. Quorum

Pour être éligible au Bureau de section, il faut :

.être membre de la section, ou représentant légal d'un membre de la section,

.être en règle à l'égard de la Trésorerie,

.être âgé de 18 ans ou plus à la date de l'Assemblée,

.jouir de ses droits civiques,

.avoir fait acte de candidature auprès du Président au plus tard deux jours avant la tenue de l'Assemblée Générale de la section.

Les membres du bureau sortant sont rééligibles.

Pour être élu au Bureau, il faut avoir obtenu la majorité des suffrages exprimés.

Quorum

Les décisions de l'Assemblée Générale sont valables quel que soit le nombre des membres présents sauf dispositions contraires du Règlement Intérieur de la section.
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4.3 Tenue de l'Assemblée

Le Président de la section, ou en son absence le Vice Président ou le Secrétaire, déclare l'assemblée ouverte.

Il présente le rapport moral de la section et le soumet au vote de l'Assemblée et propose son adoption, à mains levées.

Il donne ensuite la parole au Trésorier pour le rapport financier et propose son adoption, à mains levées.

Il dénombre les voix pour, les voix contre, les abstentions.

La majorité simple des voix des membres présents ou représentés est requise pour l'adoption des résolutions.

Election des membres du Bureau de la section: une liste, prenant en compte; les renouvellements et les nouvelles candidatures, est proposée à l'approbation de l'Assemblée Générale. Pour être adoptée, elle doit recueillir la majorité simple des voix. Dans le cas contraire, il doit être procédé à un vote séparé pour chaque membre candidat.

Les membres des Bureaux de sections sont élus pour 1 an. Ils sont rééligibles.

Election des membres représentant la section au comité de direction de la SIPS : Dans les conditions et proportions définies à l'article 9 des statuts.

Le Président de la SIPS et les membres du Comité de Direction de l'Association ont qualité pour assister aux Assemblées Générales de sections. Ils veillent à l'application des statuts et des règlements, ainsi qu'au respect de l'ordre du jour et au bon déroulement des travaux de l'Assemblée Générale.

Dès que l'ordre d jour est épuisé, le Président, ou en son absence le Vice Président ou le Secrétaire, prononce la clôture de l'Assemblée Générale. Copie du procès verbal est adressée dans les 15 jours qui suivent l'Assemblée au Comité de Direction.
,

Le procès verbal doit obligatoirement contenir le nombre des adhérents inscrits au cours de la'., saison, servant de base au calcul du nombre des représentants de la section, ainsi que les noms et adresses :

.des membres élus au Bureau de la section,

.des membres actifs élus pour représenter la section à l'Assemblée Générale de la SIPS.

4.4 Constitution du bureau

Les membres élus au Bureau de la section se réunissent, soit en séance, soit dans les 8 jours qui suivent l'Assemblée Générale qui les a élus. Ils procèdent à l'élection :


.du Président,
​

.des autres membres du Bureau y remplissant une des fonctions énumérées et définies aux articles 4.6 et 4.7 ci-après.

4.5 Attributions du Bureau de la Section

Le Bureau de chaque section a qualité pour .

      .prendre toutes les dispositions utiles à ta bonne marche ordinaire, dans le cadre des moyens qui lui sont attribués, selon tes décisions arrêtées par te Comité de Direction, en conformité avec le budget préalablement présenté au Comité de Direction, et approuvé par

       celui-ci, sous réserve d'exposer pour décision au Comité de Direction toute question susceptible d'avoir une répercussion importante sur l'activité de la Section, l'activité générale de la SIPS ou la Trésoreri,e générale, sans pouvoir en aucun cas excéder les

        limites d'autonomie que le Comité de Direction a fixées, et notamment consentir aucun contrat      engageant la responsabilité de ta SIPS et tout particulièrement les contrats de travail.

.Fixer le montant de l'adhésion à la section en accord avec Président de la SIPS.

Les décision du Bureau de la section sont prises à la majorité des suffrages exprimés, soit à mains levées, soit, si l'un des membres le demande, à bulletin secret. En cas de partage égal des voix, celle du Président est prépondérante.

Pour être valable,11ent constitué et pour pouvoir délibérer, le Bureau doit réunir au moins la moitié de ses membres dont le Président ou le Vicc~ Président et avoir été régulièrement convoqué pour une date, une heure et un lieu déterminés. Le vote par procuration n'est pas admis, ne le vote par correspondance.

4.6 Composition du Bureau de section

Chaque section de la SIPS est administrée par un Bureau composé au minimum de                                 .Un Président

.Un trésorier

.Un Secrétaire

.Et doit comprendre au maximum 10 personnes.

4.7 Fonctions des membres du Bureau de section :

Les fonctions de membre du Bureau de section sont assurées gratuitement et sont incompatibles avec une fonction de dirigeant dans un autre club sportif de même discipline.

Le Président

Le Président dirige la politique sportive générale de la section en accord avec son Bureau :

.Il réunit le Bureau au moins une fois par trimestre,

.Il ordonne les dépenses dans le cadre du budget annuel,

.Il représente la section au Comité de Direction où il a voix délibérative et dont il est membre de droit. En cas d'empêchement, il doit s'y faire représenter par tel membre de son Bureau,

      .Il est responsable, conjointement avec le Trésorier, des finances de la section, ils ont seuls qualité, parmi les membres du Bureau de la section, pour déposer ou tirer toutes sommes du compte bancaire de la section.

Le Vice-Président

Le Vice-Président, s'il est désigné, assiste ou remplace le Président dans ses fonctions, selon délégation qu'il en reçoit, ou en cas d'empêchement du Président.

Le Trésorier

Le Trésorier tient la trésorerie détaillée dans la forme prescrite par la SIPS commune à toutes les sections et règle les dépenses dans le cadre du budget ordinaire de la section.

Il représente régulièrement la situation et les pièces comptables au Président de la Section et les tient à la disposition du Trésorier Général de la SIPS.

Il veille à la rentrée des cotisations qu'il reverse au Trésorier Général de la SIPS et ne conserve en principe qu'un minimum de liquidités. Il est chargé du recouvrement des, impayés.

Il présente au Trésorier Général de la SIPS le compte rendu financier annuel de la section, selon les critères imposés par la Jeunesse et les Sports et sur les imprimés remis par la SIPS.

Il établit un budget prévisionnel pour l'exercice suivant avant la date fixée par le Trésorier Général de la SIPS.

Le Secrétaire

Le Secrétaire assure les opérations de liaison et de communication au sein de la section et tient procès verbal des réunions du Bureau qu'il convoque en accord avec le Président.

Il assure la collecte des résultats sportifs obtenus par la section et les articles destinés aux journaux. Il rend compte au Secrétaire Général de la SIPS de toutes modifications dans la composition du Bureau de la section et des représentants de la Section au Comité de Direction et à l'Assemblée Générale.

Il est chargé de la correspondance et de la rédaction des convocations.

Il tient le fichier des adhérents de la section, dont il a obligation de communiquer annuellement un relevé au Président de la SIPS.

4.8 Dissolution du Bureau de section

Le Comité de Direction a pouvoir, pour toute raison grave et motivée de prononcer la dissolution du Bureau de section et d'assurer la gestion de la section.

En particulier, dans le cas où le Bureau serait dans l'incapacité d'administrer la section, le Comité de Direction aurait qualité pour :

.Le constater et en prendre acte,

.Prononcer la dissolution du Bureau de section

.Convoquer une assemblée Générale de la section en vue de nommer un nouveau Bureau.

'Article 5: SPECIFICITES FINANCIERES

      Le montant d'adhésion à la section versé par les membres comprend :

.d'une part la cotisation à la SIPS

.d'autre part les frais de licence, d'assurance et de fonctionnement courant de la section.

Répartition de la subvention municipale :

Dans le :cadre des négociations budgétaires, une participation financière est accordée à chaque section pour ses frais de fonctionnement. Son montant est défini en tenant compte du précédent exercice et des prévisions  budgétaires. Il est voté par le Comité de Direction.

Cette aide est versée au fur et à mesure de l'exercice, en fonction des besoins exprimés par les sections, formulés au moins un mois à l'avance.

En cas de dépassement non négocié; de la participation financière accordée par le Comité de Direction, la totalité des sommes en dépassement devra être prise en charge par la section.

L'établissement des feuilles de paie, les différentes formalités sociales relatives à la rémunération des éducateurs ainsi que le règlement, sont assurés par le Secrétariat des sections.

Article 6 : EDUCA TEURS

Dans ce chapitre et sous la dénomination générale d'éducateurs, sont compris les Professeurs, Moniteurs, Maîtres, Entraîneurs ou tous autres spécialistes rémunérés dans le cadre de leur fonction.

Tout éducateur doit être titulaire d'un diplôme reconnu. Une copie du diplôme doit être remise au Secrétariat de la section lors de l'embauche et une autre copie peut être affichée sur le lieu d'entraînement où il exerce.

Les éducateurs reçoivent du Bureau de la section toutes indications utiles sur les missions qui leur sont confiées. Ils doivent informer le Bureau de section des buts qu'ils poursuivent et des moyens dont ils ont besoin pour les atteindre.

Ils peuvent être invités par le Président de la section à assister aux réunions du Bureau ou demander à être entendus par lui:
.

.pour y exposer les problèmes techniques ou pratiques qu'ils désirent voir étudier, .pour y prendre connaissance des directives générales arrêtées par le Bureau et étudier avec

lui les applications qui en découlent,

.le tout dans le cadre de la discipline qu'ils enseignent.

Les remboursements de toutes natures qu'ils sont susceptibles de recevoir sont fixés par le Bureau de section dans le cadre du budget de la section.

L'ensemble des éducateurs d'une section désigne son représentant au Comité de Directions selon les conditions et proportions prévues à l'article 9 des statuts.

Article 7: CREATION OU DISSOLUTION D'UNE SECTION

Création .

Toute demande de création d'une nouvelle section doit être présentée au Président de la SIPS qui le' soumet au Comité de Direction en attendant une première Assemblée Générale de section et la constitution d'un Bureau. Cette Assemblée Générale doit intervenir dans les 6 mois qui suivent la décision de création de la section.

Dissolution :

Toute dissolution de section doit être prononcée par le Comité de Direction. Les fonds et le matériel de la ;. section restent la propriété de la SIPS ;

Article 8 : LITIGES

En cas de litige survenant au sein d'une section et non susceptible d'être réglé par son Bureau, le Président de section ou le Président de la SIPS saisit le Comité de Direction qui prend toute décisions utiles sur la suite à donner.

Article 9 : PRESEANCE

En cas de contradiction entre un article du présent règlement intérieur et les termes des statuts de la SIPS, c' est le texte des statuts de la SIPS qui fait foi.

En cas d'erreur ou d'omission dans le présent règlement intérieur, c'est le texte des statuts de la SIPS qui  s'applique.

Le Présent règlement intérieur peut être complété par des règlements intérieurs de sections rédigés à l'initiative de celles-ci et qui doivent obtenir l'agrément du Président de la SIPS. En cas de contradiction entre le règlement intérieur de section et les termes du présent règlement intérieur, c'est ce dernier texte qui prévaut.

Le présent règlement intérieur est un aide mémoire destiné à faciliter l' administration des sections et le travail de leurs bureaux.

En raison même de son caractère, toutes modifications ou adjonctions utiles pourront être apportées à sa rédaction par décision du Comité de Direction. Elles seront soumises à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire pour approbation.

Le présent règlement intérieur a été soumis et approuvé par l'Assemblées Générale de la SIPS en date du 22 octobre 2004. Ils prennent effet le même jour.

Fait à Dun, le 22 octobre 2004

Michel AUDEBRAND                                     Alain GRILLON 

      Président de la SIPS                                         Secrétaire Général

